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L’ESSENTIEL SUR LE CPF 
Compte personnel de Formation 

 

 

LE CPF, C'EST QUOI? C'est un compte individuel 
dédié à la formation tout au long de sa vie 
professionnelle. Ouvert à toute personne dès 16 
ans. Il est attaché à la personne et non à 
l'entreprise.

COMMENT L'UTILISER? Le salarié peut l'utiliser 
SANS ou AVEC l'autorisation de l'employeur. SANS 
=> si en dehors du temps de travail ; AVEC => 
l'employeur dispose d'un délai d'1 mois pour 
donner sa réponse, si absence de réponse = 
acceptation.

ACQUISITION DES DROITS? depuis 01/2019 le 
crédit d'heures de formation est converti en 
euros. Abondement de 500€/an et 800€ pour les 
salariés non qualifiés. Pas de prorata pour les 
salariés au moins à mi-temps. Conversion des 
heures acquises avant le 31/12/2018 
1h=15€.Liquidation du DIF monétisé et non utilisé 
au 31/12/2020

FORMATIONS ELIGIBLES? RNCP = Répertoire 
national des certifications professionnelles. RSCH 
= Répertoire spécifique des certifications et 
habilitations. CléA = Socle de connaissances et de 
compétences professionnelles. BILAN DE 
COMPETENCE / VALIDATION DES ACQUIS de 
l'expérience / PERMIS B+C+D / CREATION et 
REPRISE d'entreprise.
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